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Journaliste et anthropologue,
auteur, entre autres, de 
La grande illusion. Comment la
sélection naturelle a créé l’idée
de Dieu (Multimondes, 2006)

L e débat qui vient de
ressurgir autour du
projet de charte de la
laïcité promise par le
Parti québécois met

en présence deux visions diver-
gentes de la société : le multi-
culturalisme et la défense d’une
culture nationale. Les critiques
du multiculturalisme actuel
voient souvent en Claude Lévi-
Strauss (1908-2009) le père de
cette philosophie sociale. Mais
à la relecture de son œuvre, il
semble que la paternité qui lui
est attribuée relève d’une pro-
fonde méprise. Cité à gauche
comme à droite, Lévi-Strauss
est tantôt salué comme le théo-
ricien de l’antiracisme, tantôt
taxé de racisme. Quelles sont
donc ses véritables positions
sur la diversité culturelle ?

Un relativisme 
de méthode

Les travaux de Lévi-Strauss,
ethnologue de formation et
philosophe de profession, ont
effectivement fondé les théo-
ries antiracistes du milieu du
XXe siècle. À la demande de
l’UNESCO, il rédige en 1952
un ouvrage qui deviendra un
classique de la littéra-
ture antiraciste : Race
et histoire. L’objectif
de l’UNESCO est de
faire ressortir l’unité
de l’espèce humaine
afin de déconstruire
l’idéologie raciste qui
a conduit au géno-
cide de la Deuxième
Guerre mondiale.

Dans cet ouvrage,
et dans plusieurs au-
tres qui suivront,
Lévi-Strauss fustige
l’ethnocentrisme qui consiste à
juger les autres cultures en
fonction de nos propres re-
pères culturels. À cette attitude
qu’il observe dans toutes les
sociétés, tant chez les tribus
amazoniennes que chez ses
contemporains européens, il
oppose un relativisme culturel
qui oblige l’ethnologue à faire
abstraction de ses repères.

« Le relativisme culturel, qui
est une base de la réflexion eth-
nologique, affirme qu’aucun cri-
tère ne permet de juger dans
l’absolu une culture supérieure
à une autre », précisera-t-il plus
tard (De près et de loin, 1988).
Dans cette phrase, le mot « ab-
solu » est crucial : Lévi-Strauss
ne s’interdit pas d’apprécier dif-
féremment les cultures, mais
souligne qu’il est impossible de
les classer en fonction de cri-
tères absolus qui ne soient pas
culturellement orientés.

Son relativisme culturel est
un état de détachement que
l’anthropologue se doit
d’adopter afin d’éviter l’ethno-

centrisme. Il s’agit donc d’un
relativisme méthodologique
et non d’un projet social multi-
culturaliste où l’ensemble des
valeurs et pratiques issues du
mélange culturel migratoire
devrait être préservé. Cette at-
titude scientifique, qu’on ne
saurait remettre en question,
ne conduit pas en soi au relati-
visme normatif.

Sa conviction est qu’il n’y a
pas d’un côté les barbares, les
primitifs et les incultes et de l’au-
tre les civilisés, les modernes et
les cultivés. Toutes les civilisa-
tions ont produit des cultures
d’égale complexité et capables
d’une même production de sens
parce qu’elles sont issues de
structures mentales qui sont les
mêmes chez tous les peuples.
Sous cet angle, aucune langue,
aucune forme d’art ni aucune re-
ligion n’est supérieure à une au-
tre. « Il n’y a pas de peuples en-
fants ; tous sont adultes », écrit-il
dans Race et histoire.

Cette réflexion sera poussée
plus loin dans Anthropologie
structurale (1958) et dans La
pensée sauvage (1962). Partout,
observe-t-il, la cellule familiale
est le noyau de la société, les
règles de mariage conduisent
à éviter l’inceste, les tâches so-
ciales sont sexuellement répar-
ties, on se soucie des morts et
l’étranger suscite la méfiance.
La pensée « sauvage » possède
le même pouvoir de catégori-

sation que la pensée
scientifique et pro-
cède elle aussi d’une
logique causale.

Les règles sociales
sont  s t r uc tur e l le -
ment comparables
parce qu’elles sont
contraintes par les
mêmes mécanismes
cognitifs. L’universel
n’est pas à recher-
cher dans les élé-
ments culturels eux-
mêmes mais dans la

fonction symbolique, c’est-à-
dire dans les rapports incons-
cients que l’être humain éta-
blit avec les composantes de la
culture. La diversité culturelle
est quant à elle le fruit de la di-
versité des environnements et
de l’histoire propre à chaque
peuple. Lévi-Strauss ouvre
ainsi la voie à l’école natura-
liste qui voit la culture comme
un prolongement de la nature.

Toutes les valeurs… 
ne se valent pas

Le recul exigé par le travail
ethnologique conduit à considé-
rer la culture occidentale
comme une façon parmi d’au-
tres de percevoir le monde. De
là à conclure qu’il soutenait que
toutes les cultures se valent, il
n’y avait qu’un pas que plu-
sieurs ont franchi, soit parce
que cela confortait leur posi-
tion, soit pour désavouer Lévi-
Strauss. Mais plusieurs préci-
sions s’imposent.

Reconnaissons d’une par t
que Lévi-Strauss n’était pas un

intellectuel engagé ; c’est un
observateur des cultures an-
cestrales qui refuse de dire
que telle chose serait meil-
leure que telle autre pour tel
peuple. Cela le conduit à nier
que la notion des droits de la
personne, telle que développée
dans la Déclaration universelle
des droits de l’homme, puisse
être véritablement de portée
universelle puisqu’il s’agit
d’une production liée à une
culture donnée et à une étape
donnée de son histoire. Y voir
un universalisme serait consi-
dérer cette culture comme
plus avancée que les autres.

Si cette position peut être
défendable philosophique-
ment, elle l’est moins d’un
point de vue républicain et en-
gagé. Le reproche qui lui a été
fait de ne pas reconnaître que
les droits fondamentaux — is-
sus de la réflexion humaniste
et non d’intérêts particuliers
ou de dogmes religieux —
peuvent être bénéfiques à qui-
conque peu importe sa culture
semble donc fondé.

Mais ne brûlons pas Lévi-
Strauss trop vite. Ceux qui en
font le père du multicultura-
lisme actuel semblent ignorer
les multiples précisions et cla-
rifications qu’il a appor tées
tout au long de sa vie. Dans
son optique, si les cultures se
valent, c’est structurellement
et non pas moralement ; si
elles ont un niveau de com-
plexité équivalent, cela ne si-
gnifie pas que toutes les pra-
tiques culturelles soient de
même valeur en regard d’une
société donnée.

Il ne s’interdit d’ailleurs nulle-
ment de porter un regard diffé-
rencié sur les cultures. « J’ap-
partiens à une culture qui a un
style de vie, un système de valeurs
distinctives ; et donc, des cultures
très dif férentes ne me séduisent
pas automatiquement. […] Si je
les étudie en ethnologue, je le fais
avec toute l’objectivité et même
toute l’empathie dont je suis ca-
pable. Il n’empêche que certaines
cultures s’accordent moins volon-
tiers que d’autres avec la mienne.
[…] Ce qui n’empêche que,
même avec celles-ci, les rapports
peuvent et doivent rester
sereins. » (De près et de loin)

L’ethnologue a maintes fois
récusé les accusations de relati-
visme culturel dont on l’acca-
blait. Dans la seconde édition
de son Anthropologie structu-
rale (1974), il répond directe-
ment aux critiques et précise la
portée restreinte de son relati-
visme en rappelant qu’il en li-
mite l’utilisation à l’impossibi-
lité de hiérarchiser les cultures
en fonction de critères absolus.
Mais il ajoute qu’à l’intérieur
d’une même culture, rien n’em-
pêche de se référer à d’autres
systèmes de valeurs pour réfor-
mer et améliorer une société.
« Loin de me satisfaire d’un re-
lativisme statique […], j’en dé-
nonce le péril », affirme-t-il.

Si, en tant qu’ethnologue,
Lévi-Strauss se refuse à hiérar-
chiser les cultures, rien n’em-
pêche à ses yeux de hiérarchi-
ser les valeurs et les modes de
vie au sein d’une société don-
née. On ne peut, selon lui, taxer

de racisme « l’attitude d’indivi-
dus ou de groupes que leur fidé-
lité à certaines valeurs rend par-
tiellement ou totalement insensi-
bles à d’autres valeurs. Il n’est
nullement coupable de placer
une manière de vivre et de pen-
ser au-dessus de toutes les
autres. » (Anthropologie structu-
rale) Bien que toute culture soit
le produit d’un lent métissage
historique, Lévi-Strauss craint
que la vitesse à laquelle ce mé-
tissage s’accomplit actuelle-
ment ne permette pas aux cul-
tures de procéder à l’intégra-
tion harmonieuse des éléments
extérieurs. C’est pourquoi il
plaide pour le maintien d’une
certaine distance entre elles.

Cela vaut aussi pour les cul-
tures occidentales. Bien qu’il
s’élève contre l’impérialisme
de ces dernières, il en recon-
naît la valeur et cherche à les
préser ver elles aussi devant
l’impor tant flux migratoire
qu’elles doivent absorber.
Dans la perspective lévistraus-
sienne, l’immigrant, qui
concourt au métissage par le
bagage culturel qu’il apporte,
se place en situation d'« assimi-
lation » à la culture dominante
qui doit préserver son pouvoir
d’intégration. Pour préserver
la diversité des cultures, cha-
cune doit donc se défendre sur
son territoire national.

Parlant spécifiquement de la
France, il souligne « qu’aux
XVIIIe et XIXe siècles, son système
de valeurs représentait, pour
l’Europe et au-delà, un pôle

d’attraction. L’assimilation des
immigrés ne posait pas de pro-
blème. Il n’y en aurait pas da-
vantage aujourd’hui, si, dès
l’école primaire et après, notre
système de valeurs apparaissait
à tous aussi solide, aussi vivant
que par le passé. […] Si les so-
ciétés occidentales ne sont pas
capables de conserver ou de sus-
citer des valeurs intellectuelles
et morales assez puissantes
pour attirer des gens venus du
dehors et pour qu’ils souhaitent
les adopter, alors il y a lieu de
s’alarmer ». (De près et de loin)

Lévi-Strauss défend donc la
protection de toutes les cul-
tures, y compris la sienne, qu’il
percevait, à la fin de sa vie, tout
aussi menacée que les cultures
ancestrales. Dans un numéro
hors série que lui consacrait le
Magazine littéraire en 2003,
l’ethnologue livrait cette ré-
flexion : « J’ai commencé à réflé-
chir à un moment où notre cul-
ture agressait d’autres cultures
dont je me suis alors fait le dé-
fenseur. Maintenant, j’ai l’im-
pression que le mouvement s’est
inversé et que notre culture est
sur la défensive vis-à-vis des me-
naces extérieures […]. Du coup
je me sens fermement et ethnolo-
giquement défenseur de ma cul-
ture. » Ce ne sont manifeste-
ment pas là les propos d’un re-
lativiste social mais ceux d’un
homme lucide et franc qui ne
se réfugie pas derrière la naï-
veté d’une rectitude politique
qui considère que toutes les
pratiques culturelles sont de
même valeur.

Religion et laïcité
Les positions qu’adopte Lévi-

Strauss à l’égard des religions
sont tout aussi à l’opposé du re-
lativisme multiculturel. Déjà,
dans Tristes tropiques (1955), il
critique sévèrement l’islam,
qu’il perçoit comme rigide et in-
tolérant, et compare la burka à
un « appareil orthopédique ». Il
se montre par contre plutôt élo-
gieux à l’égard du bouddhisme
japonais, qu’il cite comme un
exemple de culture réussissant
à sélectionner puis à assimiler
des éléments de l’extérieur
sans se mettre en péril.

On ne saurait donc lui repro-
cher de mettre sur le même
pied théocratie et laïcité, fémi-
nisme et excision, culture natio-

nale et culture immigrante.
La question peut également

être examinée sous l’angle des
accommodements religieux.
Pour les multiculturalistes, la
laïcité va à l’encontre de tradi-
tions religieuses qui refusent la
séparation de l’État et des reli-
gions ; il faut donc, selon eux,
limiter la portée de la laïcité
afin d’accommoder ces reli-
gions. Dans cette logique, la re-
ligion fait partie de la culture et
l’État doit donc aménager une
place à la « culture religieuse »
dans ses écoles publiques.

Qu’en pensait Lévi-Strauss ?
Il répond sans détour dans une
entrevue au Nouvel Observateur
le 10 octobre 2002 : « On a le
droit de critiquer la religion, dit-
il. On a le droit de dire ce qu’on
pense. […] Il en va de même
avec l’idée actuelle qu’il faudrait
introduire l’enseignement de
l’histoire des religions à l’école.
[…] Là encore, cela me semble
être une concession faite […] à
l’idée que la religion doit péné-
trer en dehors de son domaine. Il
me semble au contraire que la
laïcité pure et dure avait très
bien marché jusqu’ici. » Voilà
qui cloue le cercueil des suppo-
sés fondements lévistraussiens
au relativisme multiculturel.

D’ascendance juive mais
athée déclaré, Lévi-Strauss
aborde rarement le thème de
la religion et chaque fois qu’il
le fait, c’est dans un esprit très
critique. Il est donc possible, à
ses yeux, de défendre le patri-
moine culturel national sans
qu’il soit pour autant néces-
saire de mettre la religion de
la majorité au premier plan.
Dans le débat qui nous inté-
resse au Québec, il serait donc
à la fois pour la sauvegarde du
patrimoine culturel et histo-
rique québécois, contre les
symboles religieux dans la
fonction publique et sûrement
contre la présence du crucifix
à l’Assemblée nationale. Bref,
il serait tout à fait en faveur
d’une charte de la laïcité.

◆ ◆ ◆

Des commentaires ? Écrivez 
à Antoine Robitaille : arobi-
taille@ledevoir.com. Pour lire
ou relire les anciens textes du
Devoir de philo ou du Devoir
d’histoire : www.ledevoir.com/
societe/le-devoir-de-philo.

L E  D E V O I R ,  L E S  S A M E D I  2 9  E T  D I M A N C H E  3 0  S E P T E M B R E  2 0 1 2

PHILOSOPHIE
B  6

Deux ou trois fois par mois, Le Devoir lance à des passionnés
de philosophie, d’histoire et d’histoire des idées le défi de dé-
crypter une question d’actualité à partir des thèses d’un pen-
seur marquant.

LE DEVOIR DE PHILO

L’idée d’une charte 
de la laïcité ne déplairait pas
à Claude Lévi-Strauss
Devant la dérive du multiculturalisme, 
le célèbre penseur de l’anthropologie ethnologue
refuserait la laïcité ouverte et le cours ECR

PEDRO RUIZ LE DEVOIR

Le journaliste, anthropologue et
auteur Daniel Baril

« Il me semble
que la laïcité
pure et dure
avait très bien
marché
jusqu’ici » 
— Claude 
Lévi-Strauss
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